
 
 

SF2401004827991 

Generali España, S.A. de Seguros y Reaseguros, situé à Madrid, Calle Orense, 2, avec C.I.F. 

A28007268. 

C E R T I F I E 

Que la Compagnie OLIPES, S.L. avec CIF B-78346095, a signé avec notre Compagnie 

d’Assurance une Police de Responsabilité Civil No. 3R-G-427001314, pour l’activité de  

FABRICATION, STOCKAGE ET COMMERCIALISATION D’HUILES ET GRAISSES LUBRIFIANTES, 

AINSI COMME D’AUTRES PRODUITS DE MAINTENANCE, POUR L’INDUSTRIE ET L’AUTOMOBILE* 

En modification de ce qui est indiqué dans les conditions particulières de la présente police, il 

est précisé que l'activité qui fait l'objet de l'assurance est plus précisément : La fabrication, le 

stockage et la commercialisation d'huiles et de graisses lubrifiantes, ainsi que d'autres produits 

d'entretien pour l'industrie et l'industrie automobile, avec traitement, collecte et/ou stockage 

temporaire des déchets générés par l'activité faisant l'objet de l'assurance.  , avec validité 

jusqu’au 19 janvier 2025 et prorogation automatique toutes les années. 

Avec cette police d’assurance, L’ASSUREUR garantie à l’assuré le paiement des indemnisations 

des quelles il serait responsable conformément à la loi, d’accord avec les définitions. Thermes 

et conditions désignés dans la police et pour des faits dérivés du risque. 

Que les sommes assurées de cette police son : 

➢ RESPONSABILITÉ CIVIL D’EXPLOITATION : 2.000.000 € par sinistre et année. 

➢ RESPONSABILITÉ CIVIL D’ACCIDENT DE TRAVAIL : 2.000.000 € par sinistre et année 

Il est établi une limite par victime de 150.000 €. 

➢ RESPONSABILITÉ CIVIL DES PRODUITS : 2.000.000 € par sinistre et année. 

➢ RESPONSABILITÉ CIVIL LOCATIVE : 1.000.000 € par sinistre et année. 

➢ RISQUES ENVIRONNEMENTAUX 

➢ DÉFENSE ET CAUTION JUDICIAIRES. 

 

Il faut noter que la ZONE TERRITORIALE par rapport à l’assurance de RESPONSABILITÉ CIVIL des 

Produits, est convenue pour le MONDE ENTIER, sauf le CANADA, MÉXICO  et l’USA. 

 

Ce Certificat est valable uniquement pour justifier  l’existence de l’assurance et ne modifie pas, 

ni augmente ni réduit les clauses des Conditions Générales, Particulières et Spéciales de la 

couverture de la Police décrite. 

 

En tout cas, prevail le texte de la police  d´assurance originale en langue espagnole et le 

certificat en langue espagnole, qui accompagne ce certificat .  

 

Et pour laisser constance à tous fins, ce Certificat est établi à Madrid le 18  janvier 2024. 

 

Generali España, S.A.de Seguros y Reaseguros 
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